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(i) Dans les 10 mois précédant la date limite pour décliner les places 
de quota pour la compétition concernée, à savoir le 4 juillet 2024 
pour les Jeux olympiques de 2024, l’Athlète a subi au moins trois 
Contrôles inopinés Hors compétition (urinaires et sanguins), y 
compris (si l’Athlète participe à une épreuve de demi-fond à partir 
du 800m, une épreuve de fond, une épreuve combinée ou une 
épreuve de marche) au moins un contrôle dans le cadre du 
Passeport biologique de l’athlète et un test EPO ; 

(ii) Les trois Contrôles inopinés Hors compétition ont été effectués à 
au moins 3 semaines d’intervalle ; 

(iii) Le premier des trois Contrôles inopinés Hors compétition a été 
effectué au plus tard 12 semaines avant le début de la 
compétition concernée, c’est-à-dire avant le premier jour des 
Championnats du monde de World Athletics ou des Jeux 
olympiques, selon le cas ; et 

(iv) Les trois Contrôles inopinés Hors compétition ont été réalisés 
sous l’autorité d’une Organisation antidopage et les résultats ont 
été consignés par l’entité pertinente dans ADAMS. 

Les Fédérations membres relevant de la catégorie « A » doivent 
s’assurer que tous leurs Athlètes sont au fait de cette exigence 
concernant l’admissibilité à concourir. 

   



 

 

 

   

   

 

 

   

 

   

 

    

    

 



 

 

    

    

    

 

   

    

 

    

   

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

    

   

    

 

    

    



 

 

 

   

    

 

    

 

    

 

    

    

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

     
 

 



 

 


